
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt trois, le onze décembre à 18 heures 00 par suite de la convocation de Monsieur
le Maire en date du 5 décembre 2023 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance et de la
Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

P  résent  (e)  s   : 31

Jérôme  DUBOST,  Fabienne  MALANDAIN,  Nicolas  SAJOUS,  Agnès  SIBILLE,  Eric  LE  FEVRE,  Pascale
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE,
Patrick DENISE, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Aurélien LECACHEUR, Édith
LEROUX, Nicolas BERTIN, Isabelle CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Jean-Pierre LAURENT,
Andrée BAR, Catherine OMONT, Aliki PERENDOUKOU, Philippe QUERNE, Virginie VANDAELE, Corinne
CHOUQUET, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE, Agnès MONTRICHARD

Excusé  (e)  s ayant donné pouvoir   : 1

Virginie LAMBERT donne pouvoir à Nicole LANGLOIS

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
du 11 décembre 2023

M_DL231211_178

FONCIER - ACQUISITION DES PARCELLES AM875 AM880 AM883 AM894 – IMPASSE DES TILLEULS –
AUTORISATION

Monsieur Aurélien LECACHEUR, Conseiller municipal délégué. – Le lotissement Impasse des Tilleuls,
comporte des espaces verts privés délaissés dont certains sont entretenus par la Ville. 

LOGEO SEINE, bailleur social, s’est rapproché de la ville de Montivilliers afin de lui céder gratuitement
des parcelles dont il est propriétaire et qui sont, pour certaines entretenues par la Ville  :  AM n°875
d’une superficie 89m², AM n°880 d’une superficie 30m², AM n°883 d’une superficie 109m², AM n°894
d’une superficie 40m² soit d’une superficie totale de 268m². 

L’ensemble de ces parcelles correspondent à des espaces verts et s’inscrivent dans la continuité des
espaces verts entretenus par la Ville. 

En septembre 2021, LOGEO SEINE a procédé à la division parcellaire. Il s’agit maintenant de procéder
à la cession de ces parcelles du domaine privé de LOGEO SEINE dans le patrimoine privé de la Ville
afin de rationaliser les entretiens.

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU le Code général de la propriété des personnes publiques, 
VU le Code Civil
VU le plan de division en date d’avril 2021, 

CONSIDÉRANT

- Que LOGEO SEINE est  propriétaire d’un ensemble de parcelles d’une superficie totale de
268m²,  partiellement  entretenu  par  la  ville  de  Montivilliers  et  composé  comme  suit :
parcelles AM n°875 d’une superficie 89m², AM n°880 d’une superficie 30m², AM n°883 d’une
superficie 109m², AM n°894 d’une superficie 40m² ;

- Que LOGEO SEINE s’est rapproché de la ville de Montivilliers afin de lui céder gratuitement
ces parcelles relevant de son domaine privé, à charge pour la ville de les entretenir à ses
frais ;

- Qu’il convient d’autoriser l’acquisition à titre gratuit de ces parcelles au profit de la ville de
Montivilliers.

Sa commission municipale n°6, Attractivité du territoire et Urbanisme réunie le 1er décembre 2023,
consultée ;

VU le rapport de Monsieur Aurélien LECACHEUR, Conseiller délégué en charge de l'Urbanisme et de
l'Habitat digne  ; 
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Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

- D’autoriser l’acquisition  à titre gratuit  au profit de Montivilliers des parcelles cadastrées
section AM n°875 d’une superficie 89m², AM n°880 d’une superficie 30m², AM n°883 d’une
superficie 109m², AM n°894 d’une superficie 40m², Impasse des Tilleuls à Montivilliers à
titre gratuit  

- D’autoriser  Monsieur  Le  Maire,  ou  son  représentant,  à  signer  tout  acte  permettant
l’acquisition, à titre gratuit, de ces parcelles 

Sans incidence budgétaire

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 32
Contre : 0

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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